
Resolution concernant la fixation de la contribution
des nouveaux Etats Membres

La Conference generale de I'Organisation internationale du Travail,
Decide que, conformement a la pratique etablie qui consiste a harmoniser

Ies taux de contribution des Etats Membres de !'OIT avec leur quote-part prevue
dans Ie bareme de I'Organisation des Nations Unies, la contribution du
Mont~negro au budget de I'OIT pour la periode OU il a ete Membre de
l'Organisation en 2006 et 2007 sera calculee sur la base d'un taux annuel de
0,00 I pour cent et que, compte tenu de Ia peri ode ou Ie Montenegro aura ete
Membre de l'OIT, sa contribution pour 2006 et 2007 sera deduite de celie de
!'ex-Serbie-et-Montenegro pour Ies annees considerees.

La Conference generale de l'Organisation internationale du Travail,
Decide que, conformement a Ia pratique etablie qui consiste a harmoniser

Ies taux de contribution des Etats Membres de !'OIT avec leur quote-part prevue
dans Ie bare me de I'Organisation des Nations Unies, !a contribution du Brunei
Darussalam au budget de I'OIT pour la periode ou il aura ete Membre de
]'Organisation en 2007 sera calcuJee sur la base d'un taux annueJ de 0,026 pour
cent.


